
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

     A l’attention de M. Bruno BERTIN 

     Directeur Ressources Humaines France 

 

     En copie : 

 

     M. Philippe CAYLOU 

     Responsable des Relations Sociales France 

 

     M. Jean Marie ROBERT 

     Secrétaire National FGMM CFDT 
 

Objet : 

Restauration d’entreprise 
 

     Rennes, le 25 Aout 2020  

 

 Monsieur Bertin, 

 

Depuis plusieurs mois, les restaurants collectifs de certains de nos sites sont fermés 

suite à la crise Covid 19. Les mois s’écoulent et bon nombre de sites sont toujours privés 

de service de restauration. 

 

Cette situation exaspère de plus en plus les salariés qui doivent se débrouiller par 

eux-mêmes et aussi perdre du temps en allant à l’extérieur pour déjeuner. 

 

L’accord QVT (Qualité de Vie au Travail) signé par la CFDT en Janvier 2020 vise à 

améliorer le bien-être des salariés. La mise en place d’un service de restauration 

d’entreprise est un des leviers pour y répondre. 

 

La CFDT vous demande la réouverture du service de restauration dans les sites ou le 

versement d’une prime de panier au titre du remboursement des frais de casse-croute. 

 

Dans l’attente d’une réponse favorable de votre part, nous vous prions d’agréer, 

Monsieur Bertin, l’expression de nos sincères salutations. 

 

 

        Pour la CFDT, 

         Christine VIRASSAMY 

          Déléguée Syndicale Centrale CFDT PSA 

RESTAURATION COLLECTIVE 
 

 

Peugeot Citroën DS 

26 Aout 2020 

 


